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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Claude SERRA 
Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS   

DELIBERATION N°2025.018 : BILAN CESSIONS ACQUISITIONS IMMOBILIERES 2024 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2241-1 imposant aux Communes de dresser un bilan 

annuel des acquisitions et cessions immobilières, 

Monsieur Jean-Luc LENI expose aux membres du Conseil Municipal le bilan pour l’exercice 2024. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à ... votes « pour », ... votes « contre » et ... abstention : 

ADOPTE le bilan suivant :  

TYPE DE 

TRANSACTION 

NOM DATE DE LA 

DELIBERATION 

N° DE 

PARCELLE 

SUPERFICIE MONTANT 

 

VENTE 

 

VIALE 

 

27/11/2023 

 

B3025 

 

1657 m² 

 

18150 € 

 

ACHAT 

 

LOU CAMIN DEI 

GACHE 

 

27/11/2023 

 

B3014 

 

78 m² 

 

1 € 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

LE MAIRE 

Claude SERRA 


